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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice:

QUE Me Jean Bernier, avocat, soit nommé de nouveau
administrateur et président du Fonds d’aide aux recours
collectifs, pour un mandat de deux ans à compter des
présentes;

QUE les personnes suivantes soient nommées admi-
nistrateurs du Fonds d’aide aux recours collectifs, pour
un mandat de trois ans à compter des présentes:

— Me Anne Turgeon, avocate, Turgeon, Lavoie, en
remplacement de Me Claudette Tessier-Couture;

— M e Serge Laurin, avocat associé, Beauchamp,
Laurin, en remplacement de Me Louise Fecteau.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

29449

Gouvernement du Québec

Décret 163-98, 11 février 1998
CONCERNANT le traitement de madame Annie Tukai à
titre de juge de paix

ATTENDU QU’en vertu de l’article 163 de la Loi sur les
tribunaux judiciaires (L.R.Q., c. T-16), le gouvernement
fixe le traitement d’un juge de paix auquel l’article 162 de
cette loi s’applique;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 162 de la Loi sur
les tribunaux judiciaires, un juge de paix ainsi nommé
est soumis à l’article 95 de la Loi sur les tribunaux
judiciaires et à la Loi sur le régime de retraite des
employés du gouvernement et des organismes publics
(L.R.Q., c. R-10) pourvu que son acte de nomination
l’indique clairement;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 158 de la Loi sur les
tribunaux judiciaires et de l’arrêté ministériel numéro 1752,
le ministre de la Justice a nommé madame Annie Tukai,
juge de paix, pour une période de trois ans à compter du
5 janvier 1998;

ATTENDU QUE cet acte de nomination indique claire-
ment que l’article 162 de la Loi sur les tribunaux judi-
ciaires, dans la mesure où il réfère à l’article 95 de cette
loi, s’applique à madame Annie Tukai;

ATTENDU QU’il y a lieu de fixer le traitement de
madame Annie Tukai;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice:

QUE le traitement de madame Annie Tukai nommée
conformément à l’arrêté ministériel numéro 1752 soit
établi comme suit:

1° Le juge de paix reçoit une somme forfaitaire de
400 $ par année payable en deux versements dont le
premier est fait au plus tard le 30 mars et le second au
plus tard le 30 septembre.

Si la nomination est faite au cours de l’année, la somme
forfaitaire est calculée au prorata du nombre de mois pour
lesquels il est en fonction, incluant le mois de la nomina-
tion. Si la nomination est faite après le 30 mars, le premier
versement est payable dans les 60 jours de l’entrée en
fonction et le second au plus tard le 30 septembre. Si la
nomination est faite après le 30 juin, la somme forfaitaire
est payable en un seul versement dans les 60 jours de la
nomination.

2° La rémunération payée à un juge de paix pour
l’exécution de ses fonctions est fixée à un taux horaire
de 40 $. Lorsque le temps requis pour l’exécution de
l’acte est inférieur à trente minutes, la rémunération est
de 20 $/heure;

QUE le présent décret prenne effet à compter de la
date prévue à l’acte de nomination.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

29450

Gouvernement du Québec

Décret 164-98, 11 février 1998
CONCERNANT le financement de la Société du Palais
des congrès de Montréal pour l’exercice financier
1997-1998

ATTENDU QUE le ministre d’État à la Métropole est
chargé de l’application de la Loi sur la Société du Palais
des congrès de Montréal (L.R.Q., c. S-14.1);

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1185-97 du
10 septembre 1997, une subvention de 16 400 000 $ a
été accordée à la Société du Palais des congrès de Mon-
tréal à partir du programme 01, élément 03 des crédits
du ministère de la Métropole;
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ATTENDU QU’un montant additionnel de 2 500 000 $
est requis pour compléter le financement de la Société
du Palais des congrès de Montréal;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État à la Métropole:

QUE soit versée à la Société du Palais des congrès de
Montréal une subvention au montant de 2 500 000 $, pris
au programme 01, élément 03 des crédits du ministère de
la Métropole pour l’exercice financier 1997-1998, selon
un échéancier à déterminer avec la Société.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

29451

Gouvernement du Québec

Décret 165-98, 11 février 1998
CONCERNANT la nomination de deux membres du
conseil d’administration de l’Agence métropolitaine
de transport

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5 de la
Loi sur l’Agence métropolitaine de transport (L.R.Q.,
c. A-7.02) énonce que les affaires de l’Agence sont
administrées par un conseil d’administration composé
de cinq membres, nommés par le gouvernement pour
une période d’au plus cinq ans, dont deux nommés pour
représenter les municipalités et, qu’à l’expiration de leur
mandat, les membres du conseil d’administration de-
meurent en fonction jusqu’à ce qu’ils soient remplacés
ou nommés de nouveau;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 5 de
cette loi prévoit que les membres représentants les mu-
nicipalités sont nommés, l’un après consultation du co-
mité exécutif de la Communauté urbaine de Montréal et
l’autre, après consultation du maire de la Ville de Laval
et des préfets des municipalités régionales de comté
dont le territoire est compris en tout ou en partie dans
celui de l’Agence;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 6 de
cette loi prévoit que les membres du conseil d’adminis-
tration, autres que le président-directeur général, ne sont
pas rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans
la mesure que peut déterminer le gouvernement mais
qu’ils ont cependant droit au remboursement des dépen-
ses faites dans l’exercice de leurs fonctions, aux condi-
tions et dans la mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret 1557-96 du 11 décem-
bre 1996, monsieur Yves Ryan a été nommé membre du
conseil d’administration de l’Agence métropolitaine de
transport, à titre de représentant des municipalités, que
son mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QU’en vertu du décret 775-97 du 11 juin 1997,
madame Catherine Marchand a été nommée membre du
conseil d’administration de l’Agence métropolitaine de
transport, qu’elle a démissionné de ses fonctions et qu’il
y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE le comité exécutif de la Communauté
urbaine de Montréal a été consulté;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État à la Métropole:

QUE monsieur Yves Ryan, maire de la Ville de
Montréal-Nord et président du conseil d’administration
de la Société de transport de la Communauté urbaine de
Montréal, soit nommé de nouveau membre du Conseil
d’administration de l’Agence métropolitaine de trans-
port, à titre de représentant des municipalités, pour un
mandat d’un an à compter des présentes;

QUE madame Diane Martin, enseignante en économie
au Collège de Maisonneuve de Montréal, soit nommée
membre du conseil d’administration de l’Agence métro-
politaine de transport, pour un mandat d’un an à compter
des présentes, en remplacement de madame Catherine
Marchand;

QUE madame Diane Martin et monsieur Yves Ryan
soient remboursés pour les frais de voyage et de séjour
occasionnés par l’exercice de leurs fonctions confor-
mément aux règles applicables aux membres d’organis-
mes et arrêtées par le gouvernement par le décret 2500-83
du 30 novembre 1983 et ses modifications subséquentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

29452

Gouvernement du Québec

Décret 166-98, 11 février 1998
CONCERNANT la nomination de onze membres du
Conseil des aînés

ATTENDU QU’en vertu de l’article 2 de la Loi sur le
Conseil des aînés (L.R.Q., c. C-57.01), tel que modifié
par l’article 37 du chapitre 21 des Lois de 1996, le
Conseil se compose de dix-neuf membres dont douze
ont droit de vote;


